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Monsieur le Président,

Je vous rais parvenir,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de :

- Loi autorisant le Président
de la République à approuver l'accord culturel entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de l'Etat des Emirats Arabes Unis, signé
à Abu Dhabi, le 10 novembre 1975.

Je vous serais Obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuiller agréer, Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
-nationale - D A K A R -

Léopold Sédar SENGHOR
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E CRE T

ordonnant la pl'ê,s.entation 3. l'Assemblée nationale
.. ('T'Uri projet- de :

- Lei autorisant l€ Président de la République à
appr-ouver' 1Jaccord cul ture l entre le Gouver'nemerrt
de la République du. Séné~al et le Geuvernement de
liEtat des Eudrats Arabes Vnis, signé à Abu Dhabi,

le 10 novembr-e 1975~

LE PRESIDE:t..1"l' DELA REPUBLIQUE,

VCJ la Censti tution r

7Jï)ECRETE .•
ARTICI,E1er ...= Le projet d.e loit dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à 1tAssembléenatiônale. par le Ministre dtEtat, chargé des AÎ-
faires étrangères qui est char9é d~en exposer- les motifs et d'en soutenir la
discussi on.

~R!JÇ_~?~!__ Le Ministre d'Etat, chargé des Af':fail'es étrangères et le Ministre
de l'ln.f'ormation et des Tél éCOfliliiUl'1..ic a tians J char gé des relations avec les Assem-·
bl€êS sont chargés, chacun en ce qui. le concerne, d~ l'exé'cution du présent décret"

rd t 2tDakarJ le 5 MAI1976

/./ t.
i )
\" r ',' ./" •...

Léopeld Sédar SENGHOR
••• f

Le Mi.''listre de l'Information et des Télécanmuni"
cations, chargé des relations avec les Assemblé~..

\'

".'\<'{\ ,V\ -
~\".~. .,:' , \

Daoud;?-SOW !
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

'.

lvIINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPO'::Œ DES Iv:1:0TIFS

du projet de loi autorisant le Président

de la République à approuver l'accord

culturel entre le Gouvernement de la Répu-

blique du Sénégal et le Gouvernement de

~'Etat de s Emirats Arabes Unis signé à

Abu Dhabi, le la novembre 1975.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de

l'Etat de s Emirats arabes Unis, désireux de développer les relations

culturelles existant entre les deux pays, notamment dans les domaines

de la science , de l'art et de la culture, ont décidé de conclure le pré-

sent ac cor d,

Les deux parties s'engagent, aux termes de l'accord, à promouvoir les

relations entre les deux pays dans les domaines scolaire, universitaire ,

scientifique, technique, l!l.rtistique, sportif et touristique de façon à

contribuer à une meilleure connaissance de leurs cultures respectives.

Chacune des parties accordera des bourses d'étude et de stage aux élèves

et étudiants de l'autre partie pour des études aux différents niveaux de

1'en~ ei.gnerrrerrt général, technique et supérieur.

Les deux parties étudieront les moyens et les conditions necessaires

pour reconnaître l'équivalence des diplômes universitaires délivrés par

leurs établissements respectifs en vue de conclure un accord. à cet

effet.

•

~ ~.~~./ .

Par ailleurs, elles favoriseront l'échange et la diffusion de brochures,

de périodiques à caractère littéraire, artistique, scientifique et techni-

que, de la musique enregistrée et des films d'intérêt éducatif ou docu-
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rnerita îr e produits par leurs nationaux.

LesGouvernements c'es deux parties s'engagent à maintenir une ét r o.ite col-

laboration et à étudier d'un cornrnun accor d le régime réciproque le plus

convenable dans le but è 'empêcher et rie réprimer le trafic illégal d'oeuvres

d'art, de docum ent s et . autres objets de valeur historique.

Enfin, les 2.eux parties s'éfforceront de pr orrioua-o ir des compétitions spor-

tives entre les ressortissants é!es deux pays et des échanges dans le domaine

des organisations et mouvements de jeunesse.

& '{\le, de la mise en application du présent accord, il est prévu une com-

mission mixte qui se réunira alternativement dans l'un ou l'autre pays en

vue de la conclusion de programmes de coopération culturelle.

Le présent accord, conclu pour une période de deux ans et r-eriouve Iabl.e

par tacite reconduction permettra à nos deux peuples de mieux se connaître

aussi ai-je l'honneur de vous soumettre le projet c'.eloi autor is sant le Pr é s i-.

dent de la République à l'approuver ~

Fait à Da ka r , le .

Le TAinistre d'Etat chargé des Affaires

Etrangères

;
.1
.~
.~-

Assane SECK
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'·;~EPU2LI·~UEDU SENEGAL

AS:':5Ei\ELEE i"-l/'..TIOi'-l/'LE /tyi10~
COh~. ,ISSION DE::> CH:::LC:::GJ:\.TIONS

DEL l '3 E i1 /\ T 10 I~ N 0 06 - 7 G

autorisant le Président de la F~épublique à approuver
l'accord culturel entre le Gouvernement de la ;:1épublique
du :5énégal et le Gouvernement de l'Etat des Emirats
I,ré.lbes Unis,signé à ,L~buDhob i le 10 Novembre 1975.

LI. CO~,J'd::"3;:--;IONDES DELEGI,TION3 DE L'/\SSEh-,DLEE i'V\TION/.LE,

VU la Constitution et notamment son article 53 bis,

VU la loi ;'>jO 63-63 modifiée portant règlement intérieur de l'/\ssemblée
Nationale et notamment son chapitre VII,

VU la Ilésolution N° 2 du 5 JUIN 1976 de l '~.ssemblée l~ationale,

a dél ibéré et adopté dans S2 reun ion du i~':ardi 15 JUiN 1976,

le texte dont la teneur suit :

I-\;:'~TICLE UNI-:!UE

Le Président de la ;lépubl ique est autori sé à approuver l'accord

culturel entre le Gouvernement de la ;:~épublique du Sénégal et le Gouver-

nement de l'Etat des Emi rats hr3.bes Uni s,signé à i,bu Dhabi le 10 Novem-

bre 1975./-

Dakar, le 15 JUIN 1976

Le Président dO la Commission des Délégations

I~é6ph U~!ll-',~SS!...
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~.EPtJl3LIQUEDU SENEG!.L

Un Peuple - Un But - Une Foi. N° 76.70 PN.SGG.SL
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autorisant le Président de la République à approu-
ver l'accord __cul turel entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement de l'Etat
des Emirats Arabe~-UnisJ signé à Abu Dhabi le 10

novembre 1975.

k\ COHHISSIONDES DELEG!.TIOI\fSDE L'ASSEHBLEENATIONALE1

VU la Consti tuti on et no'tamment son article 53 bis ,

vu la loi n? 63.63 modifiée portant règlement intérieur de Ith.ssemblée

nationale et notamment son chapitre VII ,

vu la résolution nO 2 du 5 Juin 1976 de l'Assemblée nationale ,

a délibéré et adopté dans sa réunion du Hardi 15 Juin 1976 1

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLEUNIQUE Le Prés iden t de la Républi que es t autoris é à approuver l' accord

culturel entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement

de l'Etat des Emirats Arabes-Uhis, signé à Abu Dhabi le 10 Novembre 1975.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 2 JUILLET 1976

Par le Président de la République
le Premier Hinistre

1 .'
f ..-~.

-·'-r4~""-.r ,

--/*, i \\ r t:\:
t , Cr".' ; , \. •·.. 1·, ": \ . . -'" ~
! -, ,.:" >~,.
\ . ~
-, ,t.bdou DIOUF /~'

//~ 1

".

L~opold Sédar SENGH~
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ACCORD CULTUREL

entre

LE GCUVERNEJvIENT DE LA REPUBLICUE DU SENEGAL

et

LE GOUVERNEMENT DE L'ETAT DES EMIRATS ARAGES UNIS

--------------------------------------------------------------

Le Gouvernement de la République du Sénégal

et

Le Gouvernement de l'Etat des Emirats Arabes Unis,

desireux de consolider les Lie ns d'amit.ié entre leurs peuples, de

developper les relations culturelles et d'assurer la coopération

mutuelle entre e leurs pays respectifs, dans les 00maines de la

Science, de l'Art et de la Cultu z-e , ont: decide de conclure l 'Ac cor d

suivant:

ARTICLE l e r i »

Les pa r t ies contractantes s'engagent a promouvoir dan s

la mesure du possible les relations entre les deux pays dans les c~o~·

rna ines scolaire, un iver di.tair e , scientifique, Lit.te r a.ir e , artistique,

sportif et touristique de fa çon a contribuer a une rne i.lleu r e connais-

sance de leurs cultu r es r-espect.i'ves et de leurs activités clans ces

domaines.

AR TICLE 2.~.

Les parties cont r ac tant ee s'efforceront dd pr ornouvoir

la coopération et les échanges d.'informations et d+exper ienc es ent::.-e

les organisations culturelles. é ducat ionneIles scientifiques et ar tis ~

tiques de leurs pays respectifs ~

A cet effet, chaque partie garantira aux hornrn es de sch~".·'

ces, aux universitaires, aux chercheurs et aux enseignants de l 'au'.;~'"

partie, l'accès aux bibliothèques, aux univer sité s et archives nation

ales, laboratoires de recherches, et musées • • Q •• ., •.•• /., •• o.:ro
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iARTICb~3. -

1 - Chacune des parties cont r a ct.arite o acco-rdera des bour »

ses d'étude et de stage aux; ét.udi ant s et aux dipl orr;...c c de l 'autz-e pa r t ,e

pour des études aux différents niveaux de l'e ns eignc m ent général, techn.~'

que et supérieur soit dans le pays du Gouvernement b én éf icia ir e soit

dans le pays du Gouve rnernent qui offre.

2 - Ces bou r s ec seront a ccor d-âes ex clu s ive rrient par la voie

intergouvernementale pour des disciplines de fin ie s par le Couv er neznerit

du pays bénéficiaire.

3 - Les Bourses octroyée s a des étuC:::'a::1t.3devant poursuivre

leurs études ou effectuer de:::;s tag eo dans le p2.yo qui les a offertes,

devront être accorrxpa gn é eo d 'un bil lct d'av:o:!'\ a.Ite r et r etour 0

ARTIÇLE 4, ~

Le Gouvernement de l'Etat des EMIRATS ARABES UNIS

s'engage, a la demande du Gouver-nerrrerrt Sénégalais, a orienter les

élèves et étudiants Sénégalais pouz-su.ivarit l eur c études dans les EMIRAT'

ARABES UNIS vers des dis ci.pline s s cierit ifi ques e; techniques dé f'i.rLÏeG

par le Gouvernement Sénégalais~

ARTICLE 5. ~

Les deux parties cont r a ct ante s éru di é r ont les rnov en s et

les conditions necessaires pour r econria i.t r e 1'é('~u~val~nce des di pl orne r

universitaires et ce r tifi cat o s cola ir e s d é.l iv r es par leurs é ta hl is s ern errtu

respectifs, en vue de conclure un Accord à cet effet et dans le but de

faciliter aux étud iant s de chaque pays l'étude dans les ét abl is s ern ent s

de l'autre.

Arti.cle 6~-

Les deux parties favoriseront dan s la l irrrit.e de leurs

législations respectives, l'échange et la diffu s ion de bz cchui __e s , de

périodiques à caractère litteraire, a r tis tLqu es , scientifique ou techni,·

que, dans la musique enregistrée et dans les fi Irn s d'intérêt éducatif

ou documentaire produits par leur nationaux, oro.ee •• "e/o.""" .•
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ARTICLE 7.-

Chaque partie contractante s'efforcera d'inclure, dans

les prQgrammes d'histoire et de geographie en vigueur dans ses

établissements scolaires et universitaires, des enseignements et

des notions permettant une connaissance objective de l'autre partie.

ARTICLE 8.-

Les Gouvernements des deux parties contractantes s'en-

gagent a maintenir une étroite collaboration et a étudier ci 'un commun

accord le régime r-e c ipz-o que le plus convenable, dans le but d'em-

pecher et de reprimer le trafic illegal d'oeuvres d'art, de documents,

et d'autres objets de valeur historique conformement aux Lég is Iat ion o

propres a chaque pays.

ARTICLE 9.-

Les deux parties fav oz-i s e r ont l'organisation de semaines

culturelles, d'expositions d'art et de representations theâ tr a.le s ,

AR TICLE 10.-

Les parties contractantes s'efforceront de promouvoir

des compétitions sportives entre les ressortissants des deux pays

et des échanges dans le domaine du Sport et des organisations et

mouvements de jeun e s s e ,

ARTICLE 11..-

En vue de la misse en application du present Accord, il

est prevu une Commission mixte qui se reunira alternativement

dans l'un ou l'autre pays tous les ans ou a la demande de l'une

des parties, en vue de la conclusion de programmes de coopération

cuItu'r elIe ,

ARTICLE 12.-

La coopération prévue dans le present Accord ne saurait

porter préjudice aux activites de quelque organisme ~~••••• / ••••••.
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international de cooperation culturelle dont sont membres les par-

ties contractantes, ensemble ou separement; elle n'affectera rpa s

le déve lopperrient des relations culturelles entre l'une quelconque

des parties contractantes et un Etat tiers.

ARTICLE 13~-

Le present Accord est conclu pour une periode de deux

an s r-enouve labl e par tacite reconduction arn oina que l'une des par-

ties contractantes n'ait, trois mois a l'avance, signifie a l'autre

par écrit son intention de la reviser totalement ou pa r-tiehlern.erit ,

ARTICLE 1(.-

Le present Accord entrera en vigueur a la date de la

dernière notification de L'ac cornpl.iesœrnent des fo r rnabite s constitu-

tionnelles propres a chacune des deux parties.

ARTICLE ~5. -

En cas de dénonciation, la situation dont jouissent les

divers bénéficiaires continuera jusqu'à la fin de l'année en cours et,

pour ce qui concerne les bour sier s , jusqu'à la fin de l'année scolaire

ou universitaire cor r espondante ,

Fait à -.- le

en c:eux exemplaires originaux, en langue Française et Arabe, les

deux textes faisant également foi. 1.

Pour le Gouvernement de la République Pour le Gouvernement de

<lu3énégal~ l'Etat ces EMIP,A TS ARABES

UNIS.
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